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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 13 août 2002

No de dossier :  115805.13

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour combler les besoins en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)


Dossier R-3490-2002

Chère consœur,

Après lecture de la décision D-2002-115, la FCEI/AMBSQ comprend qu’il y aura une rencontre préparatoire le 22 août 2002 à 9h30. Lors de cette rencontre, la Régie désire traiter des quatre éléments suivants :

· les fondements juridiques de la demande du Distributeur;

· la portée de la décision D-2002-115 sur le présent dossier;

· le type de preuve des participants;

· les sujets à traiter afin d’étudier la présente demande.

Afin de traiter de manière plus efficace les deux derniers éléments prévus par la Régie, la FCEI/AMBSQ considère qu’il serait fort utile, voire essentiel qu’Hydro-Québec Distribution fasse parvenir sa preuve avant cette rencontre. Sans cette dernière, la FCEI/AMBSQ sera plus difficile de traiter de ces sujets en ne possédant pas toutes les données utiles à la discussion.

Nous avons communiqué avec le greffe de la Régie en date du 12 août 2002 et à cette date HQD n’avait toujours pas déposé sa preuve au dossier.

Dans ces circonstances et à moins d’obtenir d’Hydro-Québec dans un délai raisonnable avant le 22 août 2002, production de la preuve au dossier, nous requérons de la Régie qu’elle fixe la rencontre préparatoire à une date ultérieure au 29 août 2002, le soussigné étant à l’extérieur du pays jusqu’à cette date.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) Nathalie Bonneau

Nathalie Bonneau, secrétaire, pour et

en l’absence de Me André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Jean Morel, Hydro-Québec 

et à tous les intervenants


